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Lors du démarrage de la procédure informatisée de contrOle ·· de conformité des Imputa­tlons budgétai~.$ ~s (lépense~. de f!Etat par référence à la nomenclature; otflcielte d'exécu­tion, mise en place par . l'Instruction no 88-136-B-R du 6 décembre 1988, il ~it été prévu l'édition au niveau I()Cé\1 .c::J!\.11 état. récapitulatif des modifications lnframensuelles apportées au barème concemé. ··· · - · · · · 

Ce docu"*'t était régulièremef!t transmis au Bureau C1 pour vérification de la bonne utilisation -de· la ·transaction "permettant t~intégratton · ·de1t mises à jour non prises en compte _ dans le demier fichier mensuel de. l'Agence Comptable Centrale du Trésor (transaction DEBU). 

Les comptes renctus ne font plus apparaftre d'anpmalies et les procédures sont désor­mals bien . assimilées. 

Aussi, eu égard aux m!XIalité~ de l'lli.se ,~ .. jqt,i~- .èn ·cours de développement, a-t-11 paru possible, afin d'alléger la charge des services, de supprimer cet état à compter du 1er Janvier 1S93. . .·, -.. . ... 

)' "' , -- · 

Naturellement, . 11; q91\vienL'#e-. ~tint;~è,r~ à appo~er ia , même attention à l'exécution de ces opérations et surtout de sUbordonner toute modification inframensuelle à la notification expresse, par le &treau C1, d'un changement de nomenclature. 

Les Trésoreries. générales .. recevront par ailleurs du Bureau M4 la note admi!listrative appropriée. · ... ·. • .. . . , . , .. . 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE POUR LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE LE SOUS-DIRECTEt,JR, CHARGE DE l,A · SOUS.DIREÇT\()N C 
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